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Comité de Pilotage du Dossier Communicant en Cancérologie 
 

25 Novembre 2009 de 14 h 30 à 16 h 30 
en Visio-Conférence 

 
 

Présents : 
 
ARH du Centre Dominique PIERRE 
 
GCS Télésanté Christian BLANCHETIÈRE 
 
INOVELAN David DELOS, Christian GOURDIN 
 
Eure et Loir (28) Dr Olivier RAFFY, Fanny ALLARD, Emmanuelle FOUJU, Dominique ROCHELLE  
 3 C du CH de CHARTRES 

Indre et Loire (37) Jean-Jacques BOULANGER – DFSI CHRU 
 
Loiret (45) Anne-Laure MANCION – 3 C du CHR d’Orléans 
 
Réseau OncoCentre Pr. Claude LINASSIER, Dr Patrick HEITZMANN, Fabienne CHUPÉ,  
 Jean-François LAURENT, Céline RAVENEAU 
 
Excusés : 
 
Cher (18) Valérie HERBIET, Dr Antoine LEVY – 3C CH de Bourges 
 
Indre (36) Dr François CHRISTIANN – 3C CH de Châteauroux 
 
Indre et Loire (37) Gaëlle De SURGY, Patrice LUQUET - DFSI CHRU 

 

RELEVÉ DE DÉCISION 
1. Point sur la migration vers WEB DCR : 
Le basculement est opérationnel depuis le 1er Juillet 2009. 
La fiche d’urologie a été créée récemment mais quelques difficultés sont rencontrées pour la 

tester. 
La fiche ORL est en cours de déploiement au niveau des cliniques d’Orléans. 
Une réunion a eu lieu à l’INCA le 24 Novembre dernier. Ces derniers souhaitent que le DCC soit 

déployé sur toutes les RCP de la région fin 2010 ce qui signifie un développement d’environ 1 fiche par 
mois. 

Des réunions avec les utilisateurs sont d’ores et déjà programmées (Dreux le 27/11 et Orléans le 
11/12). Elles permettront de faciliter l’installation des pré-requis pour le DCC et d’organiser des 
formations complémentaires. 
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2. Identification lors de la connexion des professionnels commune avec la plateforme 
régionale (SSO) : résultats des tests, décision de déploiement : 

Les tests d’utilisation (SSO) sont concluants. Il est donc proposé d’opérer le basculement courant 
Janvier. 

Pour les utilisateurs, les changements seront minimes, ils porteront uniquement sur la page 
d'authentification (qui sera celle de la Plateforme à la place de celle d'INOVELAN). Une identification 
préalable sur la plateforme régionale sera toutefois obligatoire. Le basculement se fera dès que tous les 
utilisateurs se seront identifiés. 

Un mail sera envoyé à chaque utilisateur afin d’établir une liste qui sera ensuite transmise au 
service informatique de chaque établissements. 

Le Comité de Pilotage acte ces informations. 
 
 

3. InfoCentre : résultats des tests avec le logiciel PENTAHO, décision de mise en place : 
Le logiciel PENTAHO est un logiciel très puissant qui permet d’effectuer de nombreuses requêtes 

dont les plus simples sont déjà pré-paramétrées. Un export sur Excel est possible. Des requêtes 
personnalisables sont également possibles. 

Un 2e serveur sera mis en place sur lequel les requêtes seront faites. 

La mise en place des extractions de statistiques pourra être faite assez rapidement, courant 
Janvier. 

 
 

4. Correction des doublons par la Cellule de Coordination / CIV : résultats des tests, 
décision de déploiement : 

Des tests de mise en place d’une cellule d’identito-vigilance ont été faits. 

Cette cellule permet de gérer les doublons et de réduire les délais de réponse. 
 
 

5. Conformité aux critères de la CNIL : 
Dans la version recettage de WebDCR, il existe une case à cocher pour le consentement du 

patient. Cette case permettra l’édition d’un document validé qui pourra être remis au patient. Cette 
manipulation devra être faite au niveau des secrétariats 3C ou des médecins libéraux. 

Les secrétaires devront pouvoir gérer l’édition des documents de consentements ainsi que 
l’enregistrement des médecins correspondants. 

Ceci permettra dans un second temps d’éditer la liste des personnes pouvant accéder au dossier 
ainsi que la liste des personnes qui se sont connectées au dossier. 

 
 

6. Diffusion des fiches RCP aux correspondants : choix du mécanisme : 
Le document joint en annexe récapitule les différentes possibilités. 

Après discussion il est proposé que la fiche RCP sera envoyée par mail sécurisé aux médecins 
disposant d’une connexion sécurisée ou sinon le compte rendu sera imprimé et envoyé par courrier. 

 


